
CONSEIL DE COMMUNAUTE

MERCREDI 03 AVRIL 2019

L'an deux mille dix neuf,  le trois avril,  à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté  de  communes  du  pays  de  Landerneau-Daoulas  s’est  réuni  salle  plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  BESCOND Yvon,  FORTIN Laurence,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ
Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,  MORVAN Marie-Claude,  SOUDON Chantal,  POUPON
Julien,  BÉGOC Marie-Hélène,  CANN Joël,  COJEAN Michel,  CORNILY Karine,  CORRE
Michel,  CRENN Jean,  CUNIN Marie-José,  CYRILLE Yves,  GODET Nathalie,  GUILLOU
Jacques, HERROU Monique, KERLAN Frédéric, LE GALL Jean-Noël, LE GUEN Jean-René,
LE GUILLOU-HÉNAFF Sylvie,  LEBALLEUR Pierre,  MAHÉ Marie-Line,  MAILFERT Gilles,
MASCLEF Evelyne,  MERDY Marie-Thérèse,  MORVAN Henri,  MOULLEC Yvan,  PAGE
Marie-Renée,  PHILIPPE Georges,  PITON Jean-Jacques,  PONT Annie,  ROUBY Solenn,
RIOU Michel,  SERGENT André,  TANGUY Anne, TRMAL Marie-France,  CALVEZ Gilles,  LE
SAUX Jean-Luc, TANDEO Gilles

Secrétaire de séance
GOALEC Bernard

Excusés
ANDRÉ Robert (pouvoir à BÉGOC Marie-Hélène)
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à MOULLEC Yvan)
JÉZÉQUEL Marc (pouvoir à CORRE Michel)
OMNÈS Elisabeth (pouvoir à TRMAL Marie-France)

Absents
BERVAS Viviane





Conseil de Communauté du 3 avril 2019

Délibération n°DCC2019_083

Objet Conservation et réhabilitation de la Briqueterie : sollicitation de fonds de
concours par la Ville de Landerneau.

Rapporteur Julien POUPON

Service Service Tourisme

Thème Tourisme

EXPOSÉ DES MOTIFS :

La Ville de Landerneau a décidé de mener la restauration et la valorisation de l’ancien site
industriel de la briqueterie à Landerneau. Ce projet s’inscrit dans la politique de la ville au
titre de la préservation du patrimoine ainsi que dans la stratégie touristique du territoire, en
venant enrichir l’office touristique existante. Ce projet participe également à l’étoffement de
l’offre de randonnée à pied et à vélo sur le territoire, le site de la Briqueterie se trouvant sur
la voie verte qui reliera le site de Roc’h Morvan à La Roche-Maurice à celui de Joyeuse
Garde à La Forest-Landerneau.
La Ville de Landerneau sollicite ainsi une participation financière de la Communauté au titre
de la politique des fonds de concours pour mener ce projet. 
Le guide des fonds de concours de la Communauté fait référence au niveau du paragraphe
2.2 à la  « participation à la réalisation de tout équipement touristique dont l’utilité dépasse
manifestement le cadre communal »  et fait référence à la délibération du 30 janvier 2007
relative aux opérations d’investissement réalisées par les communes dans le cadre d’une
politique communautaire  ou en  lien  avec une  activité  communautaire.  Cette  délibération
prévoit que le fonds de concours octroyé par la Communauté ne peut excéder 50 % du reste
à charge de la commune maître d’ouvrage. 
En considérant ce paragraphe 2.2 du guide des fonds de concours de la Communauté et la
délibération du 30 janvier 2007 : Le reste à charge de la ville de Landerneau est de 33% du
budget global (116 770,12 € sur un budget global prévisionnel de 355 746,99 € HT). La règle
étant que le maître d’ouvrage supporte au moins 20% de l’investissement total du projet (soit
71 149,40 € HT), l’aide de la Communauté pourrait alors être de 45 620,72 €, soit 40% du
reste à charge de la Ville et 12,8 % du budget global du projet de la Briqueterie.

DÉLIBÉRATION :

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu la  délibération  du 30 janvier  2007 fixant  la  ligne de conduite  de la  Communauté en
matière de fonds de concours
Vu l’avis favorable de la Commission Services à la population/ tourisme du 19 mars 2019
Vu l’avis favorable de la Bureau communautaire du 5 mars 2019

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1 : retienne le montant de 116 770,12 € comme reste à charge prévisionnel (355
749,99 € moins les subventions attendues) servant de base pour l’application du fonds
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de concours,
Article 2 : fixe le versement d’un fonds de concours pour le projet de conservation et
de réhabilitation de la briqueterie à hauteur de 40 % du reste à charge prévisionnel de
la Ville de Landerneau et de 12,8 % du budget global du projet,
Article  3  :  autorise  le  président  à  signer  la  convention  d’attribution  du  fonds  de
concours annexée à la présente délibération,
Article 4  :  les crédits seront  imputés à  l’article  2041412 de l'enveloppe budgétaire
dédiée aux fonds de concours.

#signature#
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